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Québec, le 8 juin 2021 

 

 

Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs généraux des centres 

de services scolaires, des commissions scolaires ainsi que des établissements 

d’enseignement privés, 

 

 

Comme l’a annoncé aujourd’hui le premier ministre, l’amélioration de la situation 

épidémiologique permet de procéder à de nouveaux assouplissements. Ainsi, les 

régions qui étaient encore au palier d’alerte orange passeront au palier d’alerte jaune. 

De plus, la réflexion amorcée au sujet des cérémonies de remise de diplômes et des 

bals de finissants s’est traduite par de nouvelles directives. 

 

Palier d’alerte jaune 

 

Cet allègement s’appliquera, à compter du lundi 14 juin, à l’ensemble de la région du 

Bas-Saint-Laurent ainsi qu’aux régions de la Capitale-Nationale, de l’Estrie, de 

Montréal, de l’Outaouais, de Laval, de Lanaudière, des Laurentides, de la Montérégie 

et de la Chaudière-Appalaches. La carte du Québec ne présentera donc plus de région 

en zone rouge ou orange à compter de cette date. 

 

Cérémonies de remise de diplôme 

 

Les cérémonies pourront se dérouler à l’intérieur ou à l’extérieur des écoles, en plus de 

de pouvoir se tenir dans une salle louée. Elles pourront avoir lieu pendant les heures de 

classe ou lors des heures « non scolaires », comme les soirs ou les fins de semaine. Un 

maximum de 250 personnes pourra y assister, incluant le personnel scolaire, les élèves 

et leurs parents. Le port du masque ne sera pas obligatoire lorsque les participants 

seront assis et en bulle familiale. Il est possible d’organiser une période de cocktails 

non alcoolisés, en bulle-classe, sans la présence des parents. Par ailleurs, la prise de 

photos doit être prévue en bulle-classe, sans oublier que chaque finissant doit apporter 

son propre stylo pour la signature de l’album. 
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Bals de finissants 

 

À partir du 8 juillet, les bals pourront avoir lieu à l’extérieur ou sous un chapiteau sans 

mur avec un maximum de 250 personnes. En vertu d’une permission spéciale, la 

distanciation et le port du masque ne seront pas obligatoires. 

 

Pour toute l’information sur les mesures devant s’appliquer en zone jaune, veuillez-

vous référer à la carte des paliers d’alerte de Québec.ca 

 

Je vous remercie de votre collaboration et vous prie de recevoir mes salutations les 

meilleures. 

Le sous-ministre, 

 

 

 

 

Alain Sans Cartier  

 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/systeme-alertes-regionales-et-intervention-graduelle/cartes-paliers-alerte-covid-19-par-region

